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Plan protéines 
Les producteurs de luzerne déshydratée recevront 133 €/ha pour la 
récolte 2018 

 
Dans le cadre du re-couplage partiel dont la luzerne déshydratée bénéficie avec le plan protéines, 
la dotation de 8 millions d’euros annuels se traduit cette année par un soutien direct de                    
133 €/hectare au titre de la récolte 2018. L’augmentation du montant (112 € /ha pour la récolte 
2017) provient de la fongibilité des aides du plan protéines. Cette aide qui s'entend avant modulation 
vient s'ajouter aux Droits à Paiement Unique des exploitations concernées.  
 
Grâce à ce plan protéines et l’aide couplée à l’hectare qui en découle mis en place depuis la récolte 
2013 et à l’éligibilité de la culture aux Surfaces d’Intérêt Ecologique (pour un facteur de 1 contre 0.7 
auparavant), les surfaces de luzerne déshydratée ont pu se maintenir voire légèrement augmenter. 
 

Surfaces de luzerne déshydratée 
France (en hectares) 

2018 63 025 

2017 64 018 

2016 63 506 

2015 62 433 

2014 59 341 

 
Rappelons que le plan protéines constitue un encouragement à la production de luzerne 
déshydratée considérée comme l'une des solutions durables à la réduction de la dépendance en 
protéines des élevages français et européens. 
 
La luzerne déshydratée représente 7,5% de l‘offre française de protéines végétales. 
 
Le ministère de l’agriculture travaille sur un nouveau projet de plan protéines dans le cadre de la 
future PAC. 

  
                                              
 

Coop de France Déshydratation en bref : 
 

Président : Eric Masset 
Directeur: Eric Guillemot 

La luzerne déshydratée française en chiffres : 
- 28 sites industriels 
- 6 000 agriculteurs 

- 63 000 hectares 
- 1 500 emplois 
- 741 000 t de luzerne déshydratée en 2018 

(7,5 % de la production française de 
protéines) 
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